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(54) Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation et bloc optique pour véhicule à moteur 
comprenant ledit dispositif

(57) L’invention concerne un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation, notamment pour véhicule automo-
bile, comprenant
- une première source de lumière (10),
- un guide (12) de la lumière générée par ladite première
source, ledit guide (12) présentant la propriété de trans-
mettre la lumière blanche en la décomposant au fur et à
mesure de sa propagation le long d’un axe longitudinal
(X) dudit guide (12) de sorte que la lumière transmise
par ledit guide (12) présente une coloration différente le
long de son axe longitudinal, fonction d’un éloignement
de ladite première source (10).

Selon l’invention, ledit dispositif comprend en outre
- une pluralité de secondes sources de lumière (20) dis-
posées sur un axe (X’) au voisinage de l’axe longitudinal
(X) du guide (12) de la lumière générée par ladite pre-
mière source (10), et
- au moins un moyen de coloration, apte à corriger la
teinte de la lumière émise par la ou les secondes sources
de lumière (20) et/ou ladite zone du guide (12), afin que
la teinte des lumières émises par ladite zone du guide
(12) et la ou les secondes sources de lumière (20) soit
accordée.

L’invention concerne aussi un bloc optique compre-
nant ledit dispositif.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation et/ou d’éclairage inté-
rieur, notamment pour véhicule automobile, et un bloc
optique comprenant ledit dispositif. Elle est en particulier
destinée aux feux de position et/ou d’éclairage diurne,
feu clignotant ou feux stop.
[0002] Dans ce domaine, les constructeurs souhaitent
se singulariser, notamment avec des éléments visuelle-
ment originaux, afin d’être identifiables plus facilement
par rapport aux concurrents.
[0003] Des technologies récentes ont été mises au
point, avec des dispositifs munis d’une source de lumiè-
re, en général une diode électroluminescente, et un guide
de lumière à travers lequel se propage un faisceau lumi-
neux issu de la source. La lumière se propage dans le
guide par réflexion totale jusqu’à une face de sortie, qui
projette la lumière de façon à être vu par les véhicules
qui suivent ou qui précèdent.
[0004] Dans le domaine automobile, de tels dispositifs
sont appréciés car ils permettent de proposer une grande
variété de formes et de types de lumière, associant un
design original, une compacité notable.
[0005] Cependant, les guides de lumière ont la pro-
priété de transmettre la lumière blanche en la décompo-
sant au fur et à mesure de sa propagation, de sorte que
la lumière transmise par ces guides de lumière présente
une coloration différente le long de leur axe longitudinal,
fonction de l’éloignement de la source de lumière. Cette
décomposition de la lumière blanche par les guides de
lumière est due au matériau dans lequel ils sont fabri-
qués. Les guides de lumière sont en effet couramment
fabriqués en matériau thermoplastique, de préférence
en Polyméthacrylate de méthyle (PMMA) ou en Polycar-
bonate (PC) ; ces deux matières absorbent plus la com-
posante bleue que les composantes jaune et rouge de
la lumière blanche et lui donnent une teinte jaunâtre lors
de sa transmission.
[0006] Dès lors, le constructeur automobile qui sou-
haite juxtaposer un guide lumineux et un second guide
de lumière, au sein d’un même bloc optique, doit veiller
à ce que la couleur des lumières émises par chacun de
ces deux moyens soit homogène. Sinon, cela conduit à
un aspect inesthétique pour les utilisateurs, en particulier
lorsque ces deux moyens émettent simultanément une
lumière dont la teinte est différente alors qu’elle devrait
être la même.
[0007] L’invention a donc pour but d’homogénéiser les
teintes de lumières, émises par différents moyens au sein
d’un même bloc optique, en particulier lorsque ces
moyens émettent simultanément une lumière dont la
teinte doit être perçue par l’utilisateur comme étant la
même.
[0008] Pour cela, le dispositif d’éclairage et/ou de si-
gnalisation et/ou d’éclairage intérieur de l’invention, no-
tamment pour véhicule automobile, comprend

- une première source de lumière,
- un guide de la lumière générée par ladite première

source, ledit guide présentant la propriété de trans-
mettre la lumière blanche en la décomposant au fur
et à mesure de sa propagation le long d’un axe lon-
gitudinal dudit guide de sorte que la lumière trans-
mise par ledit guide présente une coloration diffé-
rente le long de son axe longitudinal, fonction d’un
éloignement de ladite première source.

[0009] Selon l’invention, ledit dispositif comprend en
outre

- une pluralité de secondes sources de lumière dis-
posées sur un axe au voisinage de l’axe longitudinal
du guide de la lumière générée par ladite première
source, et

- au moins un moyen de coloration, apte à corriger la
teinte de la lumière émise par la ou les secondes
sources de lumière et/ou ladite zone du guide, afin
que la teinte des lumières émises par ladite zone du
guide et la ou les secondes sources de lumière soit
accordée.

[0010] L’utilisation d’un moyen de coloration pour ac-
corder les teintes des différentes sources de lumière qui
émettent, au sein d’un même bloc optique une lumière
dont la teinte doit être accordée, voire la même, permet
d’homogénéiser l’aspect rendu.
[0011] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- la pluralité de secondes sources est disposée régu-
lièrement sur l’axe au voisinage de l’axe longitudinal
dudit guide ;

- la pluralité de secondes sources de lumière dispo-
sées sur un axe suivant en parallèle l’axe longitudinal
du guide de la lumière générée par ladite première
source ;

- le ou les moyens de coloration sont des filtres lumi-
neux, la ou les secondes sources de lumière com-
portant chacune un desdits filtres,

- la ou les secondes sources de lumière sont des dio-
des électroluminescentes positionnées chacune au
centre d’un réflecteur de lumière,

- le ou les moyens de coloration sont disposés, sur le
chemin optique de la lumière, entre lesdites diodes
et lesdits réflecteurs,

- le ou les moyens de coloration sont disposés, sur le
chemin optique de la lumière, en aval desdits réflec-
teurs,

- le ou les moyens de coloration sont des filtres lumi-
neux sous forme de bande dont la teinte évolue le
long de l’axe longitudinal du guide,

- la teinte de la lumière émise par la ou les secondes
sources de lumière est accordée par le ou lesdits
moyens de coloration par rapport à la teinte de ladite
zone du guide,
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- la teinte de la lumière émise par la zone du guide
est accordée par le ou lesdits moyens de coloration
par rapport à la teinte de ladite ou desdites secondes
sources de lumière,

- ladite première et la ou les secondes sources de
lumière sont configurées pour générer de la lumière
simultanément et/ou dans la même direction,

- ledit accord concerne la couleur jaune et/ou la cou-
leur bleue.

- ladite première source de lumière est une source
ponctuelle, notamment une diode électrolumines-
cente,

- ledit guide est un guide de lumière transparent, no-
tamment en matière plastique.

[0012] Avantageusement, l’invention vise aussi un
bloc optique pour véhicule à moteur, comprenant au
moins un dispositif tel que décrit ci-dessus.
[0013] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’au moins un mode
de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, en référence aux dessins
schématiques annexés.
[0014] Sur ces dessins :

- la figure 1 est un schéma représentant deux moyens
d’émission de lumière, disposés au voisinage l’un
de l’autre, dont les teintes ne sont pas accordées,

- la figure 2 est un schéma représentant deux moyens
d’émission de lumière, disposés au voisinage l’un
de l’autre, dont les teintes sont accordées selon un
premier mode de réalisation de l’invention,

- la figure 3 représente un deuxième mode de réali-
sation selon l’invention,

- la figure 4 représente un troisième mode de réalisa-
tion selon l’invention,

- la figure 5 représente un quatrième mode de réali-
sation selon l’invention,

- les figures 6a et 6b représentent schématiquement
des modes de réalisation particuliers concernant le
positionnement d’un moyen de coloration au voisi-
nage direct d’une diode électroluminescente selon
l’invention.

[0015] La figure 1 est une représentation schématique
de l’état de l’art. Sur cette figure sont représentés une
première source de lumière 10 associée à des moyens
12 d’émission de la lumière générée par ladite première
source. Lesdits moyens d’émission 12 sont disposés au
voisinage d’une série de secondes sources de lumière
20. Lesdits moyens d’émission de lumière et lesdites se-
condes sources de lumière sont configurés pour générer
de la lumière simultanément et/ou dans la même direc-
tion.
[0016] Nous illustrerons cette description en prenant
l’exemple de la transmission d’une lumière de couleur

blanche, tout en gardant à l’esprit que l’invention qui va
être décrite en détail ci-après n’est pas limitée à cette
application.
[0017] Les moyens d’émission de lumière 12 présen-
tent la propriété de transmettre la lumière blanche en la
décomposant au fur et à mesure de sa propagation le
long de son axe longitudinal. La première source de la
lumière 10 qui est transmise par ce premier guide de
lumière 12 est ici une source de lumière ponctuelle ; de
préférence, c’est une diode électroluminescente 10. La
décomposition de la lumière blanche émise par cette dio-
de 10 se fait dans lesdits moyens d’émission 12 selon la
direction repérée X.
[0018] Lesdits moyens d’émission 12 comprennent ici
un guide de lumière, se présentant sous la forme d’un
cordon ou d’un élément cylindrique de section circulaire
ou non. L’émission de la lumière sur la longueur du guide
12 à partir de la lumière qui circule dans le guide 12 s’ef-
fectue, par exemple, au niveau d’une face de sortie dudit
guide, opposée à une face de réflexion dudit guide, ladite
face de réflexion étant munie de motifs optiques pour
dévier la lumière selon un angle incident lui permettant
de sortir du guide par la face de sortie.
[0019] Lesdits moyens d’émission 12, en particulier le-
dit guide, sont constitués par exemple, d’une matière
transparente, notamment plastique. Cette matière plas-
tique transparente est, de préférence, du Polymétha-
crylate de méthyle (PMMA) ou du Polycarbonate (PC).
[0020] Ce guide 12 décompose la lumière qu’il trans-
met. En particulier, il absorbe progressivement la com-
posante bleue de cette lumière, de sorte que la lumière
qu’il transmet jaunit au fur et à mesure de son éloigne-
ment de la diode 10, dans la direction X.
[0021] Lesdites secondes sources de lumière 20 sont
des sources ponctuelles 20, disposées au voisinage
d’une zone dudit guide 12. Par source « ponctuelle », on
entend des sources émettant un faisceau de lumière, par
exemple, sous la forme d’un cône. Ces sources de lu-
mières comprennent, par exemple, des diodes électro-
luminescentes positionnées au centre de réflecteurs 30.
La couleur de la lumière émise par cette série de sources
ponctuelles n’est pas altérée. En effet, dans l’exemple
considéré, les réflecteurs 30 ne dégradent pas la colo-
ration de la lumière émise par les diodes. Dès lors, si
cette série de sources ponctuelles 20 émettent de la lu-
mière blanche, il apparait une zone Y dont l’aspect est
critiquable car deux teintes de lumière y seront émises :
l’une par le guide 12 dont la couleur jaunit au fur et à
mesure de son éloignement de la diode 10, dans la di-
rection X, et l’autre par la série de secondes sources 20
dont la lumière émise est de couleur blanche.
[0022] L’invention consiste à proposer des moyens ap-
tes à corriger la teinte de la lumière émise par la série
de secondes sources 20, afin de l’accorder à celle émise
par le guide 12.
[0023] En se référant à la figure 2, la série de diodes
21, 22, 23, 24, 25 représentées sont chacune positionnée
au centre d’un réflecteur, respectivement, 31, 32, 33, 34,

3 4 



EP 2 833 053 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

35. La solution proposée par ce premier mode de réali-
sation consiste à choisir des diodes 21, 22, 23, 24, 25
et/ou des réflecteurs 31, 32, 33, 34, 35 formant des sour-
ces lumineuses de couleurs différentes. De plus, la cou-
leur de chacun des couples diode/réflecteur, est évolu-
tive dans le sens de la direction X. Cela signifie qu’il sera
choisi un type de diode 21 et/ou un type de réflecteur 31,
qui sera différent du type de la diode 22 et/ou du réflecteur
32, voisins, et ainsi de suite. Le but étant de choisir des
types de diodes 21, 22, 23, 24, 25 et/ou des types de
réflecteurs 31, 32, 33, 34, 35 qui permettent une émission
de lumière présentant une coloration suivant la teinte de
la couleur émise par le guide 12, en particulier le jaunis-
sement de la lumière blanche émise par la source 10,
dans la direction X.
[0024] Cette solution peut être adaptée à un nombre
non limité de couples diode/réflecteur situés au voisinage
du guide 12.
[0025] De plus, ledit guide 12 pourra être rectiligne,
comme représenté sur la figure 2. Il pourra aussi présen-
ter un chemin avec des courbes, coudes ou autres rup-
tures. La pluralité des couples diode/réflecteur sera tou-
jours placée sur un axe suivant en parallèle ledit guide,
ici sur un axe colinéaire X’ à l’axe longitudinal du guide 12.
[0026] Sur la figure 2 les couples diode/réflecteur sont
représentés comme régulièrement espacés les uns des
autres ; cependant il est envisageable que leur écart ne
soit pas régulier le long de l’axe X’, que celui-ci soit rec-
tiligne, ou pas.
[0027] En se référant à la figure 3, et comparativement
au mode de réalisation précédemment décrit, les diodes
21, 22, 23, 24, 25 émettent la même lumière blanche, et
les réflecteurs 31, 32, 33, 34, 35 au centre desquels elles
sont placées sont configurés pour assurer la réflexion de
ladite lumière blanche. Par contre, la solution proposée
dans ce deuxième mode de réalisation consiste à prévoir
plusieurs filtres 43, 44, 45. Ces filtres sont positionnés
en aval de chaque couple diode/réflecteur dont la teinte
doit être accordée à celle du guide 12.
[0028] Lesdits filtres 43, 44, 45 sont colorés et trans-
forment la couleur de la lumière qui leur passe au travers.
Ce sont des filtres courants tels que des lames teintées.
[0029] De la même façon que pour le premier mode
de réalisation, la couleur de chacun de ces filtres lumi-
neux évolue dans le sens de la direction X. Cela signifie
qu’il sera choisi un filtre lumineux 43 dont le coloris sera
différent du coloris du filtre 44 et ainsi de suite, le but
étant de choisir des coloris de filtres 43, 44, 45 qui suivent
la teinte de la couleur émise par le guide 12, en particulier
le jaunissement de la lumière blanche émise par la sour-
ce 10, dans la direction X.
[0030] Ce deuxième mode de réalisation est adapté,
lui aussi, pour un nombre non limité de couples diode/ré-
flecteur, situés au voisinage du guide 12. Ledit guide 12
pourra être rectiligne ou pourra présenter un chemin avec
des courbes, coudes ou autres ruptures.
[0031] La figure 4 représente un troisième mode de
réalisation qui est proche du précédent. Les filtres lumi-

neux 43, 44, 45 sont remplacés par un filtre 50 qui se
présente sous la forme d’un unique filtre continu 50, ou
bande, et dont la teinte évolue le long de l’axe X’, dans
la direction X.
[0032] Ce filtre continu peut être plat ou de profil semi-
circulaire dans un plan perpendiculaire à l’axe X’.
[0033] Ce troisième mode de réalisation est adapté,
lui aussi, à un nombre non limité de couples diode et
réflecteur situés au voisinage du guide 12. Ledit guide
12 pourra être rectiligne ou pourra présenter un chemin
avec des courbes, coudes ou autres ruptures. Dans ce
cas, le filtre lumineux 50 aura alors la forme d’une bande
non rectiligne.
[0034] Il est intéressant de noter qu’il est aussi envi-
sageable, de manière complémentaire ou alternative, de
placer ce type de filtre lumineux continu en vis-à-vis du
guide lumineux 12 afin de modifier la couleur de la lu-
mière qu’il émet.
[0035] La figure 5 représente un quatrième mode de
réalisation. La série de diodes 21, 22, 23, 24, 25 repré-
sentées sont chacune positionnée au centre d’un réflec-
teur, respectivement, 31, 32, 33, 34, 35. Dans ce mode
de réalisation, un filtre lumineux 53, 54, 55 est positionné
localement, au niveau de la diode 23, 24, 25, afin de
colorer la lumière émise par ladite diode 23, 24, 25 avant
même que cette lumière ne soit réfléchie par son réflec-
teur 33, 34, 35.
[0036] Ainsi, les filtres 61, 62 sont disposés, sur le che-
min optique de la lumière, entre lesdites diodes 20 et les
réflecteurs 30 ; alors que sur les figures 3 et 4, les filtres
43, 44, 45, 50 sont disposés en aval des couples dio-
de/réflecteur, c’est-à-dire que lesdits filtres 43, 44, 45,
50 sont disposés sur le chemin optique de la lumière,
après lesdits les couples diode/réflecteur.
[0037] De même que pour les précédents modes de
réalisation, les coloris de filtres 53, 54, 55 suivent la teinte
de la couleur émise par le guide 12. Cette solution pourra
aussi être adaptée à un nombre non limité de diodes
placées au centre d’un réflecteur 33, 34, 35.
[0038] Cette solution se prête tout à fait au cas où, le
guide 12 présente un chemin avec des courbes, coudes
ou autres ruptures.
[0039] Les figures 6a et 6b illustrent, quant à elles,
deux possibilités de mise en oeuvre de la variante de la
figure 5. En effet, il est envisageable d’utiliser des diodes
20 non visibles depuis l’extérieur du dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation et/ou d’éclairage intérieur dans le
cadre de la mise en oeuvre du mode de réalisation pré-
cédent. Un filtre 61, 62 est alors placé au niveau de cha-
cune des diodes 20. Cela présente un avantage certain,
à savoir que les filtres 61, 62 ne sont pas visibles lorsque
les diodes 20 sont éteintes. Ledit filtre pourra être plat
61 comme représenté sur la figure 6a, ou hémisphérique
62 comme représenté sur la figure 6b.
[0040] Il est à noter que le filtre 61, 62 peut être en vis-
à-vis d’une seule source ponctuelle de lumière ou bien
s’étendre devant plusieurs sources ponctuelles de lumiè-
re comme pour le filtre 50 dans le mode de réalisation
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décrit ci-dessus. Dans ce cas le filtre 62 présente une
surface cylindrique et non hémisphérique.
[0041] Pour les modes de réalisation illustrés par les
figures 3, 4 et 5, il est envisageable d’utiliser des filtres
TFT (en anglais « Thin Film Transistor ») qui sont des
filtres à cristaux-liquides ; ceci en remplacement des fil-
tres lumineux décrits. D’ailleurs tout autre type de filtres
pourra être utilisé.
[0042] Dans l’ensemble des modes de réalisation qui
viennent d’être décrits, la teinte de la lumière émise par
la ou les diodes est accordée par rapport à la teinte de
la zone du guide 12 au voisinage duquel les diodes sont
positionnées. Il peut en être autrement. En effet, il peut
être envisagé d’agir sur la teinte de la zone du guide 12
qui est au voisinage desdites secondes sources de lu-
mière, voire d’accorder la couleur à la fois des lumières
émises par ces secondes sources de lumière et par le
guide 12.
[0043] L’accord de couleur concerne de préférence la
couleur jaune et/ou bleue. Elle peut concerner toutes
autres couleurs.
[0044] Il est à noter que des variantes de réalisation
sont bien sûr possibles. Notamment il est aussi envisa-
geable, dans un mode de réalisation supplémentaire,
que l’accommodation du coloris d’une des sources par
rapport à la seconde soit réalisée en temps réel.
[0045] Quelque soit le mode de réalisation, l’invention
qui vient d’être décrite trouvera une application préférée
pour les blocs optiques pour véhicule à moteur compre-
nant une pluralité de sources lumineuse et de moyens
d’émission destinés à émettre de la lumière simultané-
ment et/ou dans la même direction.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation, notam-
ment pour véhicule automobile, comprenant

- une première source de lumière (10),
- un guide (12) de la lumière générée par ladite
première source, ledit guide (12) présentant la
propriété de transmettre la lumière blanche en
la décomposant au fur et à mesure de sa pro-
pagation le long d’un axe longitudinal (X) dudit
guide (12) de sorte que la lumière transmise par
ledit guide (12) présente une coloration différen-
te le long de son axe longitudinal, fonction d’un
éloignement de ladite première source (10),
caractérisé en ce que ledit dispositif comprend
en outre
- une pluralité de secondes sources de lumière
(20) disposées sur un axe (X’) au voisinage de
l’axe longitudinal (X) du guide (12) de la lumière
générée par ladite première source (10), et
- au moins un moyen de coloration, apte à cor-
riger la teinte de la lumière émise par la ou les
secondes sources de lumière (20) et/ou ladite

zone du guide (12), afin que la teinte des lumiè-
res émises par ladite zone du guide (12) et la
ou les secondes sources de lumière (20) soit
accordée.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel la plu-
ralité de secondes sources (20) est disposée régu-
lièrement sur l’axe (X’) au voisinage de l’axe longi-
tudinal (X) dudit guide (12).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que la pluralité de secondes sources
de lumière (20) disposées sur un axe (X’) suivant en
parallèle l’axe longitudinal (X) du guide (12) de la
lumière générée par ladite première source (10).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le ou les moyens de coloration sont
des filtres lumineux (43, 44, 45, 53, 54, 55), la ou les
secondes sources de lumière (20) comportant cha-
cune un desdits filtres (43, 44, 45, 53, 54, 55).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel le ou les moyens de coloration
sont des filtres lumineux sous forme de bande (50)
dont la teinte évolue le long de l’axe longitudinal du
guide (12).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ladite première (10) et la ou les se-
condes sources de lumière (20) sont configurées
pour générer de la lumière simultanément et/ou dans
la même direction.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la teinte de la lumière émise par la
ou les secondes sources de lumière (20) est accor-
dée par rapport à la teinte de ladite zone du guide
(12).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la teinte de la lumière émise par la
zone du guide (12) est accordée par rapport à la
teinte de ladite ou desdites secondes sources de
lumière (20).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ladite première source de lumière
(10) est une diode électroluminescente.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ledit guide est un guide de lumière
(12) transparent en matière plastique.

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la ou les secondes sources de lu-
mière (20) sont des diodes électroluminescentes
(20) positionnées chacune au centre d’un réflecteur
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de lumière (30).

12. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel le
ou les moyens de coloration sont disposés, sur le
chemin optique de la lumière, entre lesdites diodes
(20) et lesdits réflecteurs (30).

13. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel le
ou les moyens de coloration sont disposés, sur le
chemin optique de la lumière, en aval desdits réflec-
teurs (30).

14. Bloc optique pour véhicule à moteur, comprenant au
moins un dispositif selon l’une des revendications
précédentes.
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